S.I.E.G.	                                                               Étampes, le 10 janvier 2026 
8, allée de la Croix Saint-Pierre
F. 91190 GIF-sur-YVETTE

Chers amis,
L’année 2026 s’ouvre devant nous et nous avons souhaité la placer sous le signe de l’enthousiasme, de la fidélité à l’œuvre de Julien Green et du plaisir partagé de la lecture. Puissent les mois à venir être riches en échanges et en découvertes autour de cet écrivain qui nous réunit.
Le numéro 4 de notre revue, consacré aux « Nourritures terrestres », vient de paraître et nombre d'entre vous l'ont sans doute déjà entre les mains. 
Par ailleurs, nous nous réjouissons de vous retrouver très bientôt à l'occasion de notre journée d'étude du samedi 17 janvier. Cette rencontre sera l’occasion d’explorer l’œuvre dramatique greenienne, souvent moins connue que ses romans mais tout aussi fascinante. 
Au-delà de cette exploration théâtrale, nous prendrons le temps d’échanger autour du dernier volume du Journal intégral et d’évoquer nos projets à venir. 
Une excellente année à tous.  

La trésorière, Alexandra Troyes 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
BULLETIN D’ADHÉSION 2026

- NOM & Prénom :
- Adresse : 	  
- Téléphone :
- E-mail :
	Je verse à la Société Internationale d’Études Greeniennes (SIEG) la somme de :
- 10 € (si je suis étudiant, quel que soit le pays)
- 40 € (si je suis ressortissant de l’Europe ou d’un autre continent)
- 50 € (ou plus…, si je suis membre bienfaiteur)
	Ce versement constitue mon adhésion annuelle à la SIEG pour l’année 2026 et me donne droit à recevoir sa revue annuelle Cahiers Julien Green.
								     
									Date et signature



1- Pour les adhérents résidant en France : 
· Vous pouvez envoyer un chèque à l’ordre de la SIEG et l’adresser à Alexandra Troyes, 25 rue Saint-Martin 91150 ETAMPES
· Vous pouvez aussi faire un virement à l’ordre de la SIEG au Crédit Agricole, N°de RIB France : 18206 00083 65104064765  44


2- Pour les adhérents résidant hors de France : veuillez opérer le versement du montant de votre cotisation à l’ordre de la SIEG par virement bancaire (exclusivement) au Crédit Agricole, N° d’IBAN : FR76 1820 6000 8365 1040 6476 544 ; BIC : AGRIFRPP882

